
Horaires d'ouverture du             

secrétariat de mairie : 

lundi 14h à 16h30 

mardi 9h-12h 

mercredi 14h-16h30 

jeudi 16h-19h 

vendredi 9h-12h.  

Permanence du maire :  

jeudi 19h-20h 

Permanence des adjoints : 

Uniquement sur rendez-vous le samedi 

de 10h à 12h.  
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Le mot du Maire 
 

Chères habitantes, chers habitants de Thanvillé, 

Les 3 années qui viennent de s’écouler ne 

s’apparentent pas à un long fleuve tranquille, 

tant nous avons été bousculés dans un grand 

nombre de nos habitudes, voire de certitudes. 

Nous enchaînons crises sanitaire et climatique, 

inflation, flambée de l’énergie, tensions 

sociales, et devons nous adapter à une 

révolution numérique sans précédent.  

Plus que jamais nous avons donc besoin de 

cohésion sociale et républicaine, 

d’universalisme, d’esprit civique et de respect 

de l’autorité sous toutes ses formes. 

En 2023, dans notre village, l’accent a été mis 

sur la sécurité, ainsi que sur l’entretien de notre 

patrimoine et la préservation de notre cadre de 

vie.  Il en sera de même en 2024, avec  

plusieurs projets en perspective. 

Les investissements pèsent lourd dans le 

budget communal, et nous nous refusons à 

augmenter les impôts locaux. La contrainte 

budgétaire n’est pas un phénomène nouveau. 

Ce qui l’est, c’est la rapidité avec laquelle on 

nous l’impose. C’est grâce à une gestion 

rigoureuse que nous parvenons à maintenir le 

cap de nos investissements. 

Ainsi, l’adhésion à la Trame Verte et Bleue 

devrait permettre à 

notre commune de 

bénéficier de certaines subventions et aux 

particuliers, d’aides à l’achat d’arbres fruitiers, 

d’arbustes, ou à la création de mares. 

Une étude est en cours sur le futur mode de 

chauffage du groupe scolaire. La journée 

citoyenne organisée chaque année nous 

permet également d’effectuer de réelles 

économies (entre 4000 et 5000 €). Il en va de 

même pour l’extinction de l’éclairage public la 

nuit. 

Le riche tissu associatif contribue à l’animation 

de la vie de notre village et j’en remercie tous 

ses membres dévoués. 

J’en profite également pour exprimer mes 

vœux de bienvenue à tous les nouveaux 

habitantes et habitants qui ont choisi de 

s’établir à Thanvillé. 

La commune est la première instance où les 

citoyens trouvent souvent une réponse à leurs 

problèmes du quotidien.  

Mes adjoints et les membres du conseil 

municipal se joignent à moi pour vous 

souhaiter une très bonne année 2024, remplie 

de joie, bonheur, santé et prospérité pour vous 

et tous ceux qui vous sont chers. 

Avec tout mon dévouement, 

Patrick BUHL 

Mairie de Thanvillé - Commission communication 
9 rue de l’École - 67220 THANVILLÉ -  03 88 85 62 66  -  mairie@thanville.fr 

www.thanville.fr 
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Aménagements — Bâtiments —Voirie  2 

Déneigement 

L’entreprise LRG TP de Saint-Pierre-Bois qui jusqu’à 

présent était chargée du déneigement et du salage de la 

voirie communale ne pourra plus effectuer cette 

prestation lors de chutes de neige ou de verglas. 

 

En cas de besoin, ce sera l’entreprise Schillinger de Neuve-

Église qui interviendra. Cependant, l’intervention se fera 

plus tardivement et les conditions de circulation risquent 

d’être plus délicates. 

 

Merci de votre compréhension et restez prudent si vous 

devez vous déplacer. 

La commune de Thanvillé a adhéré à la T.V.B. qui est une 

mesure phare du Grenelle de l’environnement, avec pour 

vocation d’enrayer le déclin de la biodiversité par sa  

préservation et de restaurer les continuités écologiques. 

Cette démarche permet d’assurer les conditions de 

maintien à long terme des espèces animales et végétales, 

ainsi que leur survie face aux changements climatiques. 

Cette adhésion va permettre à la commune de bénéficier 

de subventions pour certaines actions, par exemple la 

végétalisation du cimetière et à court terme, la 

désimperméabilisation de la cour d’école, la plantation 

d’arbres, ainsi que l’acquisition de récupérateurs d’eau. 

Cet assentiment permettra également aux particuliers 

d’acquérir des arbres fruitiers, des haies et aussi, pour 

ceux qui le souhaitent,  de mettre en place des mares à 

moindre coût. 

Le pack de base pour participer à la T.V.B. s’élève à 7155 

euros (sur 3 ans) de reste à charge pour la commune, 

auquel il faudra rajouter 20% de la somme des actions 

menées. 

Investissements 2023 

Cette année a été marquée par des investissements 

principalement liés à la sécurité : 

 Rénovation du clocheton de la Mairie pour un 

montant de 26 798 € TTC. L’AOC participe à hauteur de 

7 500 €  à cette dépense (le nouveau clocheton devrait 

être installé début 2024). 

 Remplacement du battant et des brides de la cloche 

n°1 de l’église pour 4 527 € TTC. La CEA finance 20 % 

du montant HT, soit 755 €, le Conseil de Fabrique 

prend à sa charge la différence, à savoir 3 018 €.  

 Renouvellement des tables et chaises de la salle des 

fêtes devenues obsolètes et remise en état du meuble 

à la cuisine pour un montant total de 7 373€ TTC. Cet 

investissement a été subventionné à hauteur de 1 197 

€ par la CEA.  

Nous remercions chaleureusement l’Association À 

l’Ombre du Château (A.O.C.), le Conseil de 

Fabrique et la Collectivité Européenne d’Alsace 

(C.E.A.) pour leur soutien financier. 

Démontage du 

clocheton de la mairie. 

Éclairage public 

En un an (depuis le 01/01/2023), l’extinction de 

l’éclairage public la nuit a contribué à réduire fortement 

la pollution lumineuse et nous a fait économiser 2400 €. 

Nous ne regrettons donc pas cette décision ! Il semblerait 

en outre que nous nous y soyons tous très bien habitués. 
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OFFRE D’EMPLOI H/F 
 

La commune de Thanvillé recherche une personne en CDD 

pour un contrat de 5 mois du 15 mai au 15 octobre 2024 à 

raison de 5h/semaine. 
 

Mission : arrosage des fleurs durant la saison estivale. 
 

Pour tout renseignement, s’adresser à la Mairie. 

Exposition REGIO’CREATIV 

Les 7 et  8 octobre, l’art s’est invité à Thanvillé. Nous 

avons eu le plaisir de découvrir quelques artistes 

passionnés, venus nous montrer leurs créations. Nous les 

remercions de leur participation et les félicitons pour leur 

travail. 

Ne jetez plus vos objets, ayez le réflexe 

REPAIR’CAFÉ ! 

Le REPAIR CAFÉ DU GIESSEN sera le  samedi 27 avril  

à la Salle de Fêtes de Thanvillé 

L’entreprise SCHENKER contribue à la notoriété de Thanvillé. Elle fait partie de notre paysage 
quotidien, nous passons devant ses locaux plusieurs fois par jour. Mais qui est vraiment 
SCHENKER STORES ? Philippe Gertz, Responsable Marketing et Communication, nous présente 
cette belle entreprise : 

 
« Le groupe Suisse SCHENKER STOREN AG est spécialisé dans la protection solaire extérieure en aluminium et toile. Il 
emploie près de 1.400 personnes sur ses 3 sites de Schönenwerd en Suisse, de Mahlberg en Allemagne et de Thanvillé. 
L'entité française SCHENKER STORES France compte aujourd'hui 150 personnes sur le site de Thanvillé qui est en pleine 
expansion. D'ici la fin de l'année, ce ne seront pas moins de 170 personnes en CDI qui travailleront sur le territoire de la 
commune. 
Pour faire face à une demande toujours plus forte et pour accueillir au mieux ses nouveaux collaborateurs, l'entreprise 
va agrandir sa surface de production et de bureaux : une partie de l'actuel parking sera utilisé pour agrandir l'usine et un 
deuxième étage de bureaux sera ajouté aux locaux actuels côté rue de l'Église. Un nouveau parking sera également 
aménagé rue de l'Église. » 
Pour pérenniser l'entreprise sur la commune de Thanvillé, le groupe investira ainsi près de 3 M€ dans les 2 années à 
venir. » 

Nous vous rappelons qu’à l’occasion 

des fêtes de fin d’année, l’usage des 

feux d’artifice et des pétards est 

formellement interdit . 
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Classement des maisons fleuries 2023 

PRIX D’EXCELLENCE 
(Note > 18) 

ADRIAN Doris 
BAUER Danièle 

DOLLE Agnès 
DOLLE Anna 

GUENARD Jacqueline 
MULLER Danièle 

SCHWEITZER Jean-Luc SIEGEL Astride 

PRIX D’HONNEUR  
(Note > 16) 

BERGER Catherine 
BUHL Corinne 
DOLLE Christiane 
 

ECKERT Marie-Louise 
ERNST Ginette 
ERNST Roland 
 

GARRE Denise 
KOENIG Brigitte 
 

MUNSCH Corinne 
PFLIEGER Liliane 
 

SCHAHL Lucile 
ULRICH Lionel 

1ER PRIX 
(Note > 14) 

ACHERE Christelle 
BACHSCHMIDT Émilie 
BALTHAZARD Anne-Marie 

BALMISSE Michèle 
BAUER Armand 
BERGER Régine 
CONRAD Véronique 
DUBS Anne-Marie 

EHRHART Martine 
EHRHART Michèle 
FRANTZ Huguette 
FREY Nicole 
GAESSLER Brigitte 
KOHLER Georgette 
KOHLER Anne-Marie 
KOBLOTH Marie-Rose 
 

LAURE Philippe 
LAPORTE Kevin 
LAVIGNE Marie 
MACQUART Laurence 
MESCHBERGER Véronique 

MISS Marine 
NEUBRAND Jeanne 

NEUBRAND Florent 
 

PFEIFFER Sylvie 
REUSCHLEY Marie-Josée 
RIOTTO Evelyne 
RISCH Cécile 
ROCHAIS Michèle 
ROELLY Roberte 
SCHMITT Paulette 
 

SIFFER Marie-Elise 
SPIEGEL Marie-Josée 
SCHUHLER Valérie 
SCHOENHOFFER Danielle 
STAAR Fanny 
WERLE Régine 
WIND Marine 

Le 28 juillet, un jury de la commune de Neubois accompagné par des membres de la commission fleurissement a sillonné les 

rues de notre village. Les personnes présentes ont beaucoup apprécié les efforts des habitants pour l’entretien et 

l’embellissement de leurs propriétés. Ils ont établi le palmarès suivant : 

 

Un grand merci à toutes ces personnes qui permettent à notre village d’être toujours aussi accueillant et qui, par leurs efforts, 

agrémentent notre cadre de vie. 

Journée citoyenne 

Notre journée citoyenne organisée le 23 septembre a mobilisé 

plus de cinquante personnes. Un grand merci à tous ces 

bénévoles qui donnent un peu de leur temps pour contribuer à 

l’entretien de notre cadre de vie. 

Cette mobilisation a permis d’effectuer un bon nombre de 

travaux, à savoir : taille des arbustes sur le giratoire, mise en 

lazure des agrès à l’aire de jeux, nettoyage des noues et divers 

travaux au sein de l’école.  

La participation financière de la société SCHENKER STORES 

ainsi que la fourniture de la viande par la charcuterie du Val 

d’Argent ont permis d’offrir un bon repas à tous les 

participants. Un grand merci à ces deux entreprises qui 

soutiennent cette initiative. Un T-shirt a également été réalisé 

pour l’occasion par SCHENKER STORES et offert à chaque 

bénévole 

Cette journée toujours très appréciée permet également aux 

nouveaux habitants d’intégrer cette dynamique.  

Le saviez-vous ? 

À l’heure du numérique devenu 

incontournable, La Poste de Villé 

vous apporte son aide au 

quotidien. 

Les équipements (ordinateur, 

imprimante) sont mis à votre 

disposition en libre service et un 

agent vous conseille et vous 

accompagne dans toutes vos 

démarches administratives en 

ligne. C’est un service gratuit ! 



01 janv.   Bernard MERCKLING   88 ans 

10 janv    Heidrun DELBECQ, née STRUBE  80 ans 

13 janv.   Marie-Rose KOBLOTH, née MARCOT 84 ans 

27 janv.   Marie-Louise ECKERT, née GOEFFT 82 ans 

1 fév.      Marie MARCK, née MAIRE  89 ans 

1 fév.      Anne-Marie KOHLER, née FISHER 81 ans 

2 fév.       Christian ROCHAIS   80 ans 

3 fév.      Hélène KIEFFER, née JOUVE-RABAIN 84 ans 

12 fév.     Henri ADRIAN    83 ans 

14 fév.     Claude FRUHAUF    85 ans 

16 fév.     René SPIEGEL    86 ans 

23 fév.      Hélène SCHWOB, née REIBEL  80 ans 

23 fév.      Jean-Pierre ADRIAN   80 ans 

25 fév.     Juliette MUNSCH, née KOHLER  92 ans 

10 mars   Marie-José SPIEGEL, née IMHOFF 86 ans 

10 mars   Marie-Élise SIFFER, née IDOUX  84 ans 

06 avr.      Gilbert FREY    85 ans 

16 avr.     François ECKERT    81 ans 

22 avr.     Jeanne NEUBRAND, née REIBEL  88 ans 

22 avr.     Jean-Paul LORTHIOS   80 ans 

01 mai      Margot SENGLER, née UMECKER 85 ans 

01 mai     Marie-Odile ADRIAN, née ERNST 83 ans 

02 mai     Renée BEAU    83 ans 

02 mai     Jean DELBECK    90 ans 

06 mai      Micheline DISCH, née SYLVESTRE 82 ans 

09 mai     Bernard BERGER    81 ans 

12 mai     Susanne TEMPEL    90 ans 

14 mai      Anna DOLLE, née DONTENVILLE 81 ans 

19 mai     Roland ERNST    89 ans 

26 mai     Danielle  SCHOENHOFFER, née BUTSCHER 81 ans 

26 mai     Marie-Thérèse BAULIN, née Burry 82 ans 

27 mai     Susanne RENCKLY, née LUX  83 ans 

31 mai     M-Antoinette MERCKLING, née KNECHT 84 ans 

12 juin     Antoine KNECHT    95 ans 

14 juin     Richard SENGLER    87 ans 

22 juin      Jeanne ERNST, née HEINRICH  93 ans 

25 juin      Pierre KOSYK    86 ans 

10 juil.      Anne-Marie KOHLER, née WACH 88 ans 

05 août    Nicole FREY, née JOANNES  85 ans 

13 août    Henriette SCHEER, née MEYER  95 ans 

19 août    Simone LOPES, née FRAPPART  86 ans 

20 août    Marie-Paule WERLI, née METZLER 81 ans 

28 août    Gérard KOHLER    86 ans 

13 sept.    Bernard FRANTZ    90 ans 

14 sept.    Robert MARTIN    80 ans 

21 sept.    Marthe WOERLY, née SCHURRA 85 ans 

22 sept.    Régine BERGER, née KOHLER  80 ans 

28 sept.    Annette FRUHAUF, née COLLOTTE 85 ans 

22 oct.      Marie-Rose BECK, née MEISTERMANN 84 ans 

24 oct.      Armande KERN, née RAFFNER  94 ans 

13 nov.     Michèle ROCHAIS, née POUPON 81 ans 

15 nov.     Maurice LOPES    88 ans 

16 nov.     Cécile RISCH, née DOLLE  83 ans 

26 nov.     André SCHOENHOEFFER   83 ans 

30 nov.     André DISCH    90 ans 

06 déc.     Robert WERLI    81 ans 

15 déc.     Aimé NEUBRAND    89 ans 

22 déc.     François SIFFER    85 ans 

24 déc.     Maurice AYME    82 ans 

Ils auront 80 ans et plus en 2024 

Anniversaires et état civil 

Naissances  
04/02/23 : Noé, fils de Olivier QUILLÉ et Clélia SANCHEZ 
05/02/23 : Ulrich, fils de Luc AMIOT et Elisa STEINECKER 
17/03/23 : Hugo, fils de David DORGLER et Christelle HERQUÉ 
12/09/23 : Gabriel, fils de Merih SAGLAM et Émilie FLECHER 

 

Mariage 

30/09/23 :  Floriane CHANEL et Jérémy CEDOLIN   

            Décès   

08/02/23 : Rémy BECK 

02/07/23 : Denise ANDREONI  

10/11/23 : Marcel GUTH  

État civil  
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Fête des Aînés 2023 

Le 9 décembre a eu lieu notre traditionnel repas des aînés 

où nous avons eu le plaisir d’accueillir de nombreux 

participants. 

Les élèves de l’école de Thanvillé, accompagnés de leurs 

institutrices, sont venus agrémenter le repas de quelques 

chansons et d’une saynète de Noël, pour la plus grande 

joie des convives. Un grand merci à eux. 



S’Verein Blattel « Le coin des associations »  

Dans cette rubrique, nous souhaitons laisser la parole aux associations de Thanvillé, qui grâce à l’engagement de 

leurs membres et par leurs animations, font de notre village un lieu de vie bien agréable.  
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A.L.C.S. 

CREONS ! 

Ex Association des enfants de Saint-Pierre-Bois Thanvillé Hohwarth  

L’association des enfants est prête pour une nouvelle 

année scolaire après avoir terminé la précédente avec 

la kermesse en juin qui a été un très beau moment de 

convivialité ! Nous remercions toutes les personnes qui 

se sont investies pour cette fête.  

La traditionnelle marche d’Halloween s’est déroulée 

avec le passage des enfants aux portes des maisons de  

Saint-Pierre--Bois et Thanvillé. La fête s’est poursuivie 

autour d’un chocolat chaud et du partage des 38 kg de 

bonbons récoltés. Merci aux habitants pour leur accueil 

et leurs friandises !  

A noter que l’association était présente au « Marché de Noël en chantant » le 2 décembre pour vous proposer du chocolat 

chaud, du café et des pâtisseries. Quelques jours après, c’était Saint Nicolas qui passait pour les enfants du village.  

Et plein d’autres actions sont en préparation..  

Le 24 novembre, notre association a tenu son AG devant une forte assistance. Record battu avec près de 50 membres 

présents, à la grande satisfaction du comité et de son Président. 

Sur l’exercice écoulé, 228 personnes pratiquent une activité à l’ALCS 

dans une ou plusieurs des 8 sections existantes. Ce nombre a 

progressé de 15 % sur un an et selon les premières estimations, cette 

tendance se confirme depuis la reprise de septembre. Le nombre de 

participants aux différentes sections est quasiment au maximum, il 

reste cependant quelques disponibilités au niveau de la gym hommes 

et pétanque.  Durant l’année, 4 jeunes membres de la section Échecs 

ont participé aux championnats de France avec des résultats très 

encourageants. Bravo à Léonie, Elisa, Eléonore et Aurélien. Un bon 

d’achat leur a été remis en fin d’AG. 

L’association a participé durant l’année au financement des bulbes plantés par 

l’équipe municipale, le remplacement du tableau d’affichage à la mairie, de 

l’aménagement du local vestiaire à la salle des fêtes. Grâce à l’aide de 2 

boulistes (un pour la partie fer l’autre pour le bois), 2 nouveaux bancs ont été 

installés au boulodrome. L’association a payé la peinture, une belle économie. 

Le Président a rappelé que les boulodromes sont sur le domaine public, que 

l’association les utilise le mardi et vendredi après-midi, mais restent à la 

disposition de tous. 

Vous retrouverez le détail des activités proposées, des sorties randonnées sur 

le site de la commune ainsi que sur l’application IntraMuros. 



Photo : H. JAEGER 

S’Verein Blattel « Le coin des associations »  7 

Association À l’Ombre du Château (AOC) 

Concernant la rénovation du clocheton de l'ancienne mairie (s' Schulglöckel), le comité de l’AOC a décidé d'octroyer une 

participation exceptionnelle  aux travaux pour un montant de 7 500 Euros à notre commune. 

Merci à tous les bénévoles qui s'activent pendant l'année pour entretenir, embellir, rénover, notre patrimoine. 

Belles fêtes de fin d'année à tous les habitants de Thanvillé. 

Le Président de l’AOC, Francis ADRIAN 

Par ailleurs, les nombreuses couronnes de l’Avent 

confectionnées, ainsi que le très beau concert du 2 décembre 

organisé par l’AOC avec la chorale des enfants et les 5 chorales 

réunies ont connu un vif succès.  

Le plateau était destiné aux Restos du Cœur. Un grand merci à 

eux. 

En 2023, l’AOC a mis en place au jardin Lilaveronica une très belle exposition ouverte à tous : 

Biodiversité à ciel ouvert. 

4000 personnes sont venues découvrir le jardin Lilaveronica dans notre village.  

L' exposition de 87 photos à ciel ouvert a attiré de nombreux locaux et touristes. Des enfants 

de l'école et du périscolaire ont aussi effectué des sorties culturelles et ludiques. 

Sortie pédagogique des élèves de grande section de l’école de Thanvillé au jardin Lilavéronica 

 

Le jeudi 16 novembre au matin, la classe de maternelle de la grande section d’Anne-Christine GERLING s’est déplacée au jar-

din Lilavéronica avec des parents et l’ATSEM, Violenne SPITZ, pour découvrir la vie aquatique des mares.  

Un programme a été défini pour observer l’évolution de la vie autour et dans les mares 

au cours des quatre saisons. 

4 ateliers d’activités pour l’automne ont été proposés par Michel KLEIN de l’AOC : 

 puzzles sur les animaux aquatiques des mares 

 dessin d’une mare 

 pêche dans la mare avec identification des animaux pêchés 

 création d’un tableau automnal. 

 

Après une pause bien méritée, les élèves ont repris le chemin 

de l’école. 

Un grand merci à l’ARIENA (Association Régionale pour l’Initia-

tion à l’Environnement et à la Nature) pour le prêt du matériel 

nécessaire aux activités.  



Maître Goupil… notre allié le Renard 
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 Le colibri de Thanvillé n°7 8 

« Je ne suis pour toi qu'un renard semblable à cent 
mille renards. Mais, si tu m'apprivoises, nous aurons besoin 
l'un de l'autre. Tu seras pour moi unique au monde. Je serai 

pour toi unique au monde... »       

Antoine de Saint-Exupéry - Le Petit Prince  

Le Renard (Vulpes vulpes), également surnommé «goupil», est 
le carnivore le plus largement répandu dans le monde. 

Le renard s’abrite dans un terrier qu’il emprunte souvent au 
blaireau. Les naissances ont lieu de mars à mai. L’abondance de 
la nourriture influe sur l’importance de la portée et l’absence - 
ou non - de reproduction. Le régime alimentaire du Renard est 
très varié : rongeurs, oiseaux, insectes (surtout Coléoptères), 
œufs, lombrics… En été et en automne, il consomme les fruits 
tombés (pommes, prunes, etc… ) et les baies (surtout des 
mûres). 

Les jeunes restent avec leur mère jusqu’à l’automne. Leur       
mortalité varie mais peut atteindre 80 % la première année. 

En savoir plus :      https://gepma.org/mammifere/renard-roux/ 

                                    http://ecologie.nature.free.fr/pages/mammiferes/renard.htm 

                                    https://blog.defi-ecologique.com/renard-roux-nuisible/ 

Photo : Jacques Oesterlé 

 

Un renard mange plusieurs  

milliers de campagnols   

    par an ! 

 

Plus de 500 000 renards tirés 
chaque année en France ! 

Photo : Pierre Klotz 
Photo : Olivier Trible 

En mangeant quelque 6000        
rongeurs par an, une renarde    

nourrissant ses petits peut ainsi  
éviter de lourds dégâts sur les    

cultures céréalières. 

https://www.aspas-nature.org/campagnes/petitions/attachment/petition-nuisible/

